
 

CHATEAUNEUF, BREVES D ' INFOS 

Juillet    Août 2022 

Voici le nouveau « Châteauneuf, Brèves d'Infos » qui vous informe régulièrement sur 
l'actualité de votre commune. 
 
  LA MAIRIE VOUS INFORME : 

 Intempéries du samedi 4 juin :  
Nous avons connu le 4/06 un évènement climatique particulier. La commune a fait une demande de 
classement de catastrophe naturelle pour inondation par ruissellement et coulées de boues, le 
8/06/2022.Nous sommes en attente de réponse. Seuls peuvent bénéficier de la couverture 
catastrophe naturelle, les personnes ayant une assurance. L’état de catastrophe naturelle ne 
s’applique pas à des évènements de grêle même si les grêlons sont de taille exceptionnelle. Ces 
risques sont couverts par la garantie tempête, neige, grêle de l’assurance habitation. Nous assurons 
de notre soutien toutes les personnes touchées par ces intempéries et renouvelons tous nos 
remerciements à tous les pompiers pour le dévouement et l’investissement, dont ils ont fait preuve 
au cours de ce week-end. 
 

 Le Lac, où en est-on ? 
Le cabinet ISL qui assure le suivi du lac a été choisi pour réaliser l'étude de faisabilité des travaux de 
réparation du système de vidange et en estimer le coût. La restitution est prévue début août. Actuelle-
ment les piézométries, la relève du niveau du lac et les débits de drains sont réalisés hebdomadaire-
ment par les employés communaux et envoyés à ISL pour analyse et suivi. Plusieurs réunions de tra-
vail avec les différents partenaires institutionnels et associatifs ont eu lieu. Comme déjà annoncé, un 
article plus approfondi sera publié dans le bulletin municipal de septembre. Bien évidemment, nous 
sommes conscients des désagréments occasionnés, mais la sécurité de tous est notre priorité. 

 
 « Un nom pour l’école » : 
 
Suite à un travail réalisé par les enfants de l’école élémentaire et leurs 
professeurs, en lien avec le Pays d’Art et d’Histoires, le Conseil Municipal 
a choisi pour notre école le nom de Violette Szabo, résistante pendant la 
seconde guerre mondiale. Sa famille sera contactée pour l’informer de ce 
choix. Un article lui sera dédié dans le prochain bulletin municipal (en 
09/2022). 

 
 Festivités du 14 juillet :  

 
 
Vide-greniers à partir de 7h. Buvettes, petite restauration. Marché des producteurs 
à partir de 17h. Il n’y aura pas de cuisson faute de bénévoles. Exposition Terre de 
jeux Paris 2024 « les valeurs du sport et l’olympisme ». Animations musicales, fan-
fare de Rochechouart, retraite aux flambeaux (rendez-vous à 21h 45 à la Mairie). 
Feu d’artifice vers 23h, suivi du bal du 14 juillet. L’avenue Michel Sinibaldi sera 
barrée à partir de 20h. Plusieurs parkings seront prévus. 
 



 Colis de Noël pour les aînés (au moins 70 ans au 31 /12/2022) : cette année, afin d’anticiper la 
commande des colis de Noel, nous vous remercions de nous faire parvenir votre choix entre colis de 
noël ou repas des aînés avant le 18 juillet 2022.Inscription auprès de la mairie (05 55 69 30 27). 
 

 Rappel : 
Taille des haies : qu’elles soient à l’aplomb du domaine public ou entre propriétés privées, elles doi-
vent être taillées et ne pas dépasser 2 mètres de hauteur. 
Les espaces verts privés sont à entretenir afin de ne pas gêner le voisinage. 
 

 Horaires décalés pour les services techniques : en raison des fortes chaleurs les employés com-
munaux travaillent en horaires décalés. Ils sont susceptibles de faire du bruit tôt le matin. 
 

VIE LOCALE ET ASSOCIATIVE :  

 ANACR : exposition « 1944, Georges Guingouin et ses 
hommes : du maquis aux combats » 

Le comité local de Châteauneuf-la-Forêt de l'Association Nationale des 
Anciens Combattants et ami-e-s de la Résistance : l'ANACR, organise 
à la Mairie de Châteauneuf une exposition du 9 au 16 juillet, salle des 
permanences. Elle a pour thème le maquis de Georges Guingouin en 
1944 et est accompagnée de la liste de plus d 'une centaine de résis-
tants du canton. Leurs familles pourront fournir une photo, sortant de 
l'anonymat ceux qui ont fait le choix de résister au nazisme et au ré-
gime collaborationniste du gouvernement de Pétain. Entrée gratuite. 
Ouverture de 14h30 à 17h30.  
 

  Cochon à la broche : Samedi 23 juillet, Cochon à la broche à partir de 19h 30, salle Bartholdi, 

organisé par le comité d’animation.   
 

  Festival de l’Escola dau Mont Gargan, du 14 au 20 août 2022 :  
 
 Le festival du Mont Gargan « débarque à Châteauneuf ! » en proposant 
différentes animations sur la commune :  
Avant-première avec animation du marché le vendredi 12 août par le 
groupe colombien. Le 14 août : bal populaire avec Momo et marché des 
producteurs, « Marcha d’Aqui ». Matinée du 15 août : défilé des groupes 
dans le bourg, exposition de voitures anciennes, messe. Journée du 18 
août : « le bal du 18 » à l’esplanade du lac.  
 

 Le CIMD (Conservatoire intercommunal de musique et de danse) a le plai-

sir de vous informer que la rentrée scolaire 2022/2023 verra l'ouverture d'un atelier de “BREAK-

DANCE” animé par GWEN Professeur et champion de France de “HIP HOP”.  

Inscriptions sur le site : http://www.cimd-hautevienne.fr  (rubrique scolarité) 

 

Une date à retenir ! Dimanche 10 septembre : forum des associations salle  
Bartholdi, présentation des associations sportives et culturelles de Châteauneuf. 

 
NOUS VOUS SOUHAITONS UN BEL ETE ! 

 
Les associations peuvent envoyer leurs articles et photos afin qu’ils paraissent dans le prochain « Brèves 

d’Infos » ou le bulletin municipal à l’adresse suivante : brevesdinfos@chateauneuf-la-foret.fr 

Référente de publication : Pascale Duprat - Equipe de rédaction : commission communication de la mairie, Impression à 900 exemplaires : secrétariat de mairie. Distribution par 
les élus. Mairie de Châteauneuf-la-Forêt : 2 Place du 8 mai 1945, 87130 Châteauneuf-la-Forêt, Tel : 05.55.69.30.27, Mail : mairie@chateauneuf-la-foret.fr 

 
Feuille de chou n°10                                                                                                                              Ne pas jeter sur la voie publique 

http://www.cimd-hautevienne.fr/
mailto:brevesdinfos@chateauneuf-la-foret.fr
mailto:mairie@chateauneuf-la-foret.fr

